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Préparez-vous à réussir votre création d’entreprise

C'est la loi pour la croissance et la transformation des entreprises, dite loi Pacte de 2019
qui a mis en place le guichet électronique des formalités des entreprises (guichet
unique) afin de se substituer aux 6 centres des formalités jusqu'alors existants, dans un
but de simplification des démarches.

A compter du 1er janvier 2023, l'utilisation du guichet unique pour toutes les démarches
d'immatriculation, de modification et de cessation est obligatoire. 

Le fonctionnement du guichet unique

Sommaire

Les avantages du guichet unique

Ils sont multiples et permettent notamment :

Les avantages du guichet unique
Les entreprises concernées
Les formalités concernées
Qui peut réaliser les formalités sur le guichet unique ?
Comment fonctionne le site du guichet unique ?
Site d'accès au guichet unique

de centraliser en un lieu unique toutes les formalités de création, modification et cessation

d’activités ;

de suivre et administrer les formalités créées au travers de tableaux de bords ;

de renseigner et déposer des pièces complémentaires demandées par les organismes

compétents ;

de pouvoir suivre l'état d'avancement de la demande.

https://bpifrance-creation.fr/entrepreneur
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Les entreprises concernées

Le guichet unique permet à toutes les entreprises domiciliées en France ou ayant une activité en

France, quelles que soient la nature de leur activité (commerciale, artisanale, agricole,

indépendante) ou leur forme juridique (entreprise individuelle, société, etc), de réaliser leurs

démarches.

Les formalités concernées

Les formalités qui doivent être réalisées sur le guichet unique sont :

Le dépôt dématérialisé des comptes annuels ou de toutes autres pièces annexées au registre du

commerce et des sociétés (EIRL) peut également être effectué via le guichet unique.

Les dépôts papier des comptes annuels restent possibles, et 
se font, dans ce cas, toujours auprès du greffe compétent.

A noter que la déclaration sociale nominative (DSN) doit continuer à être effectuée sur www.net-

entreprises.fr et le paiement des cotisations sociales et fiscales sur www.portailpro.gouv.fr.

Qui peut réaliser les formalités sur le guichet unique ?

la création : immatriculation ou déclaration de début d’activité, 

les modifications : changement d’activité, d’adresse, de nom, d'augmentation ou de réduction

de capital, etc., et qui permettent la mise à jour des informations relatives à l’entreprise ou à la

société ;

la cessation d’activité : qui permet de mettre fin à son activité de manière définitive ou

temporaire.

Le chef d'entreprise lui-même (dirigeant de société, travailleur indépendant et micro-

entrepreneur).

Un salarié disposant d'une délégation de pouvoir ou toute autre personne ayant un contrat de

mandat, peuvent également réaliser les formalités pour le compte de l'entreprise.

https://bpifrance-creation.fr/moment-de-vie/verifier-nature-mon-activite#:~:text=Comment%20d%C3%A9finir%20la%20nature%20de%20votre%20activit%C3%A9%20%3F&text=Elles%20consistent%2C%20gr%C3%A2ce%20%C3%A0%20un,%2C%20ramoneurs%2C%20etc.).
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/choix-du-statut-generalites/quel-statut-juridique-choisir-son
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-seul/entrepreneur-individuel#:~:text=En%202021%2C%2073%20%25%20des%20cr%C3%A9ateurs,importants%20et%20les%20investissements%20limit%C3%A9s.
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/choix-du-statut-generalites/structures-juridiques-comparaison
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/principales-obligations-juridiques-societes/lapprobation
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/entreprendre-seul/eirl-entrepreneur-individuel-a-responsabilite
https://www.net-entreprises.fr/
https://www.portailpro.gouv.fr/
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/principales-obligations-juridiques-societes/transfert-du
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/principales-obligations-juridiques-societes/laugmentation
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/principales-obligations-juridiques-societes/reduction
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/fermer-lentreprise/cessation-definitive-dactivite-dun
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/fermer-lentreprise/cessation-temporaire-dactivite-ou-mise
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/gerer-piloter-lentreprise/recruter-gerer-salaries/delegation-pouvoir#:~:text=Dans%20le%20cadre%20d%27une,m%C3%AAme%20titre%20que%20le%20dirigeant.
https://formalites.entreprises.gouv.fr/modeles.php
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Une copie de l'acte de délégation ou du mandat devra être transmise lors de la réalisation de la

formalité sur le site.

Comment fonctionne le site du guichet unique ?

Le déclarant (chef d'entreprise, mandataire ou délégataire) doit créer un compte utilisateur lors de

sa première connexion.

Ce compte utilisateur est personnel et permet d'avoir accès à l'ensemble des formalités déposées

sur le site.

Les détenteurs d'un compte "e-procédures" à l'Inpi ou 
"Franceconnect" peuvent également utiliser ce compte pour 
se connecter sur le site du guichet unique.

Le déclarant saisit ensuite en ligne les informations relatives à sa formalité (immatriculation,

modification ou cessation) et joint les pièces nécessaires de façon dématérialisée.

Des vidéos tutos, des bulles d'aides et un numéro client Inpi direct (01 56 65 89 98), sont

disponibles pour améliorer la compréhension des champs à renseigner tout au long de la saisie

de la formalité.

Attention l'assistance du guichet unique se limite à la 
réalisation des formalités mais n'accompagne pas dans les 
choix fondamentaux. 
Si le déclarant a une question de fonds comme le choix de la 
structure juridique  par exemple, il pourra toujours se 
rapprocher des différents réseaux d'accompagnement ou des 
différentes chambres consulaires. 
Les chambres consulaires peuvent apporter leur assistance 
pour effectuer les démarches en ligne mais il s'agira alors 
d'une prestation payante.

Une fois la formalité réalisée une synthèse est transmise au déclarant reprenant notamment :

le récapitulatif de la formalité ;

l'autorité compétente ;

le numéro de liasse.

https://bpifrance-creation.fr/aideauchoixdustatut
https://bpifrance-creation.fr/accompagnement-creation-entreprise
https://bpifrance-creation.fr/moment-de-vie/a-quel-cfe-madresser
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Pour valider la formalité il convient ensuite de la signer électroniquement.

Pour les formalités d'immatriculation une signature 
électronique simple est requise mais pour les formalités de 
modification ou de cessation, il faut une signature 
électronique avancée dotée d'un certificat électronique de 
signature délivrée par un organisme de certification.

Et enfin, les organismes compétents (Insee, services sociaux et fiscaux) sont informés et les

organismes valideurs (greffes de tribunaux de commerce, chambres consulaires, etc.) traitent les

informations reçues pour les valider, demander des informations complémentaires ou les rejeter.

Site d'accès au guichet unique

Portail e-procedures (inpi.fr)

Décembre 2022

Avez-vous créé votre Pass Entrepreneur ?

Je crée mon Pass

https://procedures.inpi.fr/?/
https://bpifrance-creation.fr/entrepreneur/register

